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Des informations complémentaires sur le site www.habitat-eurelien.fr

PIECES A JOINDRE

POUR INSTRUCTION DU DOSSIER

Toutes les pièces transmises doivent être des copies
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	IDENTITE ET REGULARITE DU SEJOUR


	
	(
Pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité ou passeport) recto-verso pour chaque personne.

· Si vous êtes étranger :

· Titre de séjour ou récépissé de demande de renouvellement du titre de séjour.
· Le cas échéant :

· Le Jugement de tutelle ou de curatelle.


	
	REVENU FISCAL 
	
	Avis d’imposition ou de non imposition de l’impôt sur les revenus des 2 dernières années ou attestation de l’Administration compétente.

	
	PIECES COMPLEMENTAIRES
	
	Selon votre cas :

(
Copie du contrat de travail + 3 derniers bulletins de salaire ou à défaut attestation de l’employeur
(
Relevé de pension (de retraite, d’invalidité) ou de prestations sociales (RSA, AAH, AF,PAJE…)

(
Notification d’inscription aux ASSEDIC +

· 3 derniers avis de paiement

(
Avis d’information CAF ou MSA

(
Livret de famille (si vous en avez un)

(
Extrait du Jugement de divorce pour la pension alimentaire à l’exception du paragraphe commençant par l’énoncé « par ces motifs » (


	
	
	
	

	
	L O G E M E N T

A C T U E L
	
	(
3 dernières quittances de loyer
ou à défaut attestation du bailleur actuel confirmant que vous êtes à jour de vos loyers

(
Derniers avis de taxe foncière (si vous êtes propriétaire)

· Si nécessaire, promesse de vente

(
Attestation d’hébergement

(
Pour le garant :

Même pièce que le demandeur

· Document attestant du motif de la demande




Seuls les dossiers complets seront étudiés

Votre demande reste valable 1 an.

Retournez votre dossier complet à :

HABITAT EURELIEN – 32 rue Chanzy – BP 379 – 28007 CHARTRES Cedex

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi :

8 h 45 – 12 h 15 et 13 h 45 – 17 h 30, fermeture à 16 h 30 le vendredi

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du 6 août 2004, relative aux fichiers et aux libertés, s’applique à ce formulaire. Elle vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant. Ce droit peut être exercé auprès des services de la Direction du Logement et de l’Habitat de la Mairie. Les informations nominatives sont exclusivement réservées à l’usage de notre organisme et ne peuvent être communiquées à des tiers, sauf à des organismes publics, pour répondre à des obligations légales.

DEMANDE DE LOGEMENT





SIEGE SOCIAL


HABITAT EURELIEN


Office Public de l’Habitat d’Eure et Loir 


32 rue Chanzy - B.P. 379


28007 CHARTRES Cedex


 02 37 91 72 49 


 02 37 91 08 75





	NOUVELLE DEMANDE


	RENOUVELLEMENT


	N° de la demande : ____________________


	MUTATION :


	N° de locataire : __________________________





NOM : ____________________________


PRENOM : ________________________


N° unique : ________________________





AGENCE DE LUCÉ


4 Impasse du Quercy


LUCÉ


 


 02 37 88 76 60


 02 37 88 76 61





AGENCE DU DIFFUS


32 rue Chanzy 


CHARTRES


 


 02 37 91 72 00


 02 37 91 72 27





Cadre réservé à l'organisme








